
L’employeur doit-il conserver les documents RH après la
fermeture de l’entreprise ?

Réponse courte

Oui, l’employeur doit conserver les documents RH après la fermeture de l’entreprise. Cette obligation subsiste quelle

que soit la forme de la cessation d’activité et incombe à l’employeur ou au liquidateur désigné.

Les documents RH doivent être conservés pendant les délais légaux applicables (généralement 10 ans selon la

nature des documents), dans des conditions garantissant leur intégrité, leur confidentialité et leur accessibilité. Toute

destruction anticipée expose à des sanctions administratives, civiles ou pénales.

Définition

La conservation des documents RH correspond à l’obligation légale pour l’employeur de maintenir à disposition,

pendant une durée déterminée, l’ensemble des documents relatifs à la gestion du personnel, même après la

cessation définitive de l’activité de l’entreprise. Cette obligation vise notamment les contrats de travail, bulletins de

salaire, registres du personnel, attestations, documents relatifs à la sécurité sociale, à la fiscalité et à la santé au

travail.

Cette exigence s’applique indépendamment de la forme de la cessation d’activité (liquidation volontaire, judiciaire

ou simple cessation) et concerne tous les employeurs, personnes physiques ou morales, ainsi que les liquidateurs

désignés.

Conditions d’exercice

La fermeture de l’entreprise n’exonère pas l’employeur de ses obligations en matière de conservation des documents

RH. La responsabilité de la conservation incombe à la personne ou entité qui assurait la gestion de l’entreprise au

moment de la fermeture, ou au liquidateur désigné.

Les délais de conservation varient selon la nature des documents et les prescriptions légales spécifiques. L’obligation

subsiste pour la durée légale prévue, même en cas de disparition de la structure juridique de l’employeur. L’égalité de

traitement et la protection des données personnelles doivent être garanties pendant toute la période de conservation.

Modalités pratiques

À la clôture de l’entreprise, l’ensemble des documents RH doit être conservé dans des conditions assurant leur

intégrité, leur confidentialité et leur accessibilité en cas de contrôle ou de demande d’un salarié, d’une administration

ou d’une juridiction.
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Les documents peuvent être conservés sous format papier ou électronique, à condition que leur authenticité, leur

lisibilité et leur traçabilité soient garanties pendant toute la durée de conservation. En cas de désignation d’un

liquidateur, celui-ci doit organiser la conservation et, le cas échéant, la transmission des documents aux

administrations compétentes.

Les principaux délais de conservation sont les suivants :

Contrats de travail et avenants : 10 ans à compter de la fin du contrat.

Bulletins de salaire : 10 ans à compter de leur émission.

Registre du personnel : 10 ans après la fermeture.

Documents relatifs à la sécurité sociale : 10 ans.

Documents fiscaux relatifs aux salaires : 10 ans.

Documents relatifs à la santé au travail : 10 ans.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’établir un inventaire exhaustif des documents RH à conserver avant la fermeture effective de

l’entreprise. L’employeur ou le liquidateur doit désigner une personne responsable de la conservation et préciser le

lieu de stockage, en privilégiant des solutions sécurisées.

Il convient d’informer les anciens salariés de la possibilité d’obtenir des duplicata ou attestations pendant la période

de conservation. En cas de transfert de documents à un tiers (par exemple, un prestataire d’archivage), un contrat

écrit doit encadrer la confidentialité, la traçabilité et la restitution des documents à première demande.

Toute destruction anticipée expose à des sanctions administratives, civiles ou pénales. Il est conseillé de documenter

toutes les opérations de conservation et de destruction, et de prévoir un encadrement humain pour toute intervention

sur les archives RH.

Cadre juridique

Les principales sources juridiques applicables sont :
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Article L.140-1 du Code du travail (obligation de conservation des documents relatifs au personnel)

Article L.121-6 du Code du travail (égalité de traitement et non-discrimination)

Article L.261-1 et suivants du Code du travail (protection des données à caractère personnel)

Article 133 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu  (conservation des

documents fiscaux)

Article 7 de la loi du 12 février 1979 concernant la taxe sur la valeur ajoutée  (conservation des documents

relatifs à la TVA)

Articles 100 et suivants du Code de la sécurité sociale (conservation des documents relatifs à la sécurité

sociale)

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), applicable au Luxembourg (protection des données personnelles)

Jurisprudence luxembourgeoise confirmant la subsistance des obligations de conservation après cessation

d’activité

La destruction prématurée des documents RH expose l’ancien employeur ou le liquidateur à des sanctions, notamment en cas de

litige prud’homal, de contrôle fiscal ou social postérieur à la fermeture. Il est impératif de respecter strictement les délais légaux de

conservation et de garantir la confidentialité et la traçabilité des documents.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_140-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

